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Reconnaissance du droit à l'eau au niveau européen
Question écrite n° 31037

Texte de la question

M. Jacques Marilossian appelle l'attention de Mme la ministre de la transition écologique et solidaire sur la
reconnaissance du droit à l'eau par l'Union européenne. Les Nations unies définissent le droit à l'eau comme un
bien accessible physiquement, sûr et suffisant, ce qui comprend également son assainissement. Le 10 mai
2012, la première initiative citoyenne européenne (ICE) intitulée « Right2Water » rassemble près de deux
millions de signataires pour demander un accès à l'eau potable pour tous les Européens. L'ICE est soumise à la
Commission européenne le 20 décembre 2013. Le 1er février 2018, la Commission européenne adopte la
proposition du Parlement européen et du Conseil pour la révision de la directive cadre sur la qualité de l'eau
destinée à la consommation humaine. La révision doit retenir plusieurs propositions issues de l'ICE : développer
de nouvelles substances pour mieux déterminer la sécurité de l'eau ; améliorer l'accès à l'eau potable par les
États membres pour tous les Européens ; renforcer l'information sur l'accès et la qualité de l'eau du robinet,
notamment pour les populations les plus vulnérables. La révision recule aussi sur certains points : par exemple,
les États membres sont invités à « promouvoir » l'accès à l'eau potable. Les États ne sont donc pas contraints
d'en améliorer son accès. En février 2020, il est annoncé la fin du processus de révision. Mais il apparaît déjà
que la revendication d'un droit à l'eau dans son abordabilité au niveau européen n'a pas été retenue. Soucieux
de l'accès à l'eau potable pour les familles les plus démunies en France et dans l'Union européenne, il souhaite
connaître les pistes de travail du Gouvernement dans cette démarche et ce à l'issue du processus du révision
de la directive sur l'eau potable.

Texte de la réponse

Les autorités françaises ont en effet participé aux travaux européens de révision de la directive cadre sur la
qualité de l'eau destinée à la consommation humaine pour notamment favoriser l'accès de tous à l'eau potable.
Les autorités françaises reconnaissent d'ores et déjà que « l'usage de l'eau appartient à tous et chaque
personne physique, pour son alimentation et son hygiène, a le droit d'accéder à l'eau potable dans des
conditions économiquement acceptables par tous » conformément à l'article L. 210-1 du code de
l'environnement. Au-delà des travaux européens, afin de favoriser l'accès des plus démunis à l'eau potable et à
l'assainissement, la loi no 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la
proximité de l'action publique a ouvert à toutes les collectivités la possibilité de mettre en place une tarification
sociale, ou toute autre mesure en faveur de l'accès à l'eau. L'article 15 de cette loi prévoit en particulier, pour
tous les services publics d'eau et d'assainissement, la possibilité de définir des tarifs tenant compte de la
composition ou des revenus du foyer, d'attribuer des aides financières ou encore de mettre en place des
mesures d'accompagnement et d'aide aux économies d'eau pour les bénéficiaires.
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